
- 85 -

var . b - le prix individuel du volume réciproque des p r élève

ments continus "Pil" . 

Le prix indivl ô ueJ ' PI l " est détermi n é comme la fracti o n 

respective des f ra:;_s annuels complexes " PACH
1

" concernant l e pré

lèvement contin~ de l ' alimentation en eaux de la vil l e respect ive , 

div isé par la quantité d ' eau prélevée dans l ' année corespondante . 

La fraction respective " FAC
111

" e st constante , étant déterminée 

d ' apr è s lesquels scw: proposées les dimens i ons des retenues . Vu 

que les pr é lèvemen~s des eaux de surface bru~es augmentent gra

duellement pendant les premièr··~ anné?; d ' e xplo i tation, dans ce ra -;": 
1 

~port vont changer aussi les pri x i~cl~ldue~s des eaux . Dans l es 

avenirs lointains le ?~ ~ = CPl ( voire Annexe B) . 

Dans le prix G.·.::C ~'eau p o tab le CP
4

, calculé dans l e cad rE" 

de l ' évalution économique des aménaqements d ' approvisionnement en 

e au potable on indique aussi le prix PI! da n s l ' année d ' ho ri zon , 

l' an 2 000. Après cette année il sera nécessaire d ' <J.qr.Jndir l<?s 

capac ités des principaux amfnaqcmrnts rt'al i mentation Pn eilU nota

ole . 

Dans le tableau N° 48 est- c•l1culé le coût moyen de l ' ec1U 

potable pour le s quatre v ille : Labé-, P ita, Gao ua l et 'l'ouguf> dans 
) 

l ' année d ' horizon : 41 7 , 0 IJS$1, 1 iû ·',;,J . Vu que les c oût vari<?nt er>-

t: r c 3 6 5 - 6 0 0 US S 1 l 0 3 m 3 
!?' t. : Jl.i c· d ,-, n s 1 es pre rn i ère s .:1 n n (>es d ' e x -

pl o itation ces ~oats sont m~rne plus hauts, dans l' évaluation des 

systèmes nyo.cc. -..tL.ques ·( art. l2;2/ o.~ Védorise l ' eau potable par 
~ 1 le prix : PM4 = 500 US$/ l fl·m· . 

') • 4 . Val e_: ~2 la régu l aris.::ttion des déb i ts p o ur la 

navigati on 

Lors de J ' aménagement hydrau lique FELLO SO UNG/\ s ur .la 

Tom Ln é , on env isage la réqulcJrj sation el u débi.t pour rendre navi 

gaLJc J0 f leuve Koliba. E n prcncJnt en cons id é rati on qu ' il PXl~ 

te des variants de l ' ,'x ploi tatjon des en.ux des retenues, .:;u::-tot. t 

en irrigations et da~s · ~ ~ àust ri es , l ' eél u garantie ., .<-·· ,;;pr;,e 

valeur pour Ja n<1VÜJ.:ll1 .:, l FJflll r ~ les a utr<?s ut i 1 i t-Ps . I) C' cp 

fait, dans la variante d(' 1..-1 c; 0 , elle est- véllor i sée d ' arll- è>s les 
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principes indiqués dans l'article ~ .1. avec le prix unitaire de 

l ' eau de surface . 

Dans le calcul de l ' efficac i té économique absolue on 

évalue aussi des variantes: 

-avec un prix de l'eau pou r la navigation abaissé approximative

~-e~ c sur le niveau de c o Gt respectif de l'eau, 

- sans valorisation des effets pour la navigation , c ' es t à dire 

en considé ra t i or :'effet pour la navigation comme un effet ac 

cessoire . 

5 . 5 . Valeur de l ' augmenta~i ,,~ de la productio n agrico l e c t 

valeur des eaux d 'irriga t ions 

Da ns le tableau N° 28 sont indiqués les prix des pro-

duits agricoles guinéens les plus importants ,selon les données 

de l a section du plan du Ministère de l' Agricu l ture des Eaux e t 

Forêts et de PAPA à Conakry . Les prix sont en monnaie locale, 

pour l ' évaluation économique il s son t convertis par rapport 

1 US $ = 20 Syllis. 

Dans l e tableau 29 est l e calcul de l ' ~c~roissement de la 

product i on a g ricole des périmètres particuliers. Les suppositions 

de la fraction ~c · c et accroissement dû aux irrigations sont in

diquées au tableau . On a repr is les prix manquarat des données 

de l' Energopro jek t en tenant compte d e l ' actualisation des pr i x 

c o nnu s des au t res produits agricols, voir tab l eau N° 30 . 
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LES PRIX DES PRODUITS AGRICOLES 

Nature 

RIZ NET 

RIZ PADDY 

FONIO NET 

"? ::Ji~:O PADDY 

!'-tAIS 

Vente E . R . C . 
aux consom
mateurs 
svlis/ kq 

20 

13 

18 

9 

9 

ARACHIDE DECOURTIQUE 1 0 

ARACHIDE EN COQUE 9 

MIL , SORGHO J 0 

NIEBE 10 

MANIOC SEC 9 

POMME DE TERRE 20 

PATATE 9 

OI GNON 15 

PALMISTES c. .::: _, 

CAFE ROBUSTA 200 

CAFE A~BICA 210 

GRAINS DE NERE 85 

ESSENCES D' ORANGE 2225 

Tableau N° 28 

Cess i on 
P . R . L . in n: 
E . R . C . · 
sylis / kg 

18 

1 1 

16 

7 

8 

9 

7 

8 

8 

7 

18 

7 

13 

75 

185 

190 

80 

2200 

Pr i x d ' achat aux 
-::. ::::-oducteurs par 
? .R . L . 

Sylis/ kg US~/t 

15 750 

9 450 

1 3 650 

5 250 

7 350 

8 40 0 

6 300 

7 350 

7 350 

5 250 

15 750 

5 250 

10 500 

60 3000 

17 0 8500 

180 9000 

75 20000 

2000 100000 

-·------------·----------
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1. 'I.CUL DE L A VALEUR DE LA CCROISSEMENT Dt: LA PRODLC liON AGRICOLE T,t>.,.SLEP--U N°: 29 
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~a valeur des eaux d ' irrigat i on est déterm i née de l a mê

me manière que dans l ' art~cle 5 . 3 . C ' est la somme du prix des 

eaux de surface brutes et ties frais comple xes annuels d e s ouvra

ges qui garantissent aux aménagements particuliers 1 ' amenée et 

la distribution s ur la l ocal it~ ir rigu ée . Dans ce rt ai n s cas 

(plaine Kol l oun, et la plaine Dombélé) sont sussi o ptimalisées 

des so lutions sur la base d es c ritères des frais complexes annuelc 

minimaux . 

Le prix d es eaux de surface des retenues a buts multip

les , même lors de l ' évaluation d es aménage ments hydre - agrico l es , 

est supposé e n deux variants : 

var . a- prix unitaire " PMO" déte rminé dans l' article 5 . 2 . 

var. b - prix ind i v iduel d e la fraction r es pec tive des prélève

ments saisonniers " PI2 " 

Le prix individuel " PI2 " est détermi né comme la fract ion 

respective d es frais a nnue ls com[Jl exes " FAC
112

" conce rnan t l es pré

l è v e ments saisonniers, divisé par la quantité àu prélèvement des 

eaux d ' irrigatio ns . _;"i fract i on respect i ve "FAc 112 " es t cons tante 
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parce qu'elle est déterminée selon le volume des prélèvement en 

av~nir lointain , ·d ' après leque l sont envisagées les capacités des 

retenues . Dans les cas d'irrigation de la surface totale du péri

mètre respectif, le PI2 = CP2, c ' est à dire au coût résultant des 

aménagements hydrauliques indiqué aussi dans le tableau No 23 

pour chaque aménagement ty~~aulique particulier . 

5 . 6 . Délai prévu de la réalisation des r ecettes 

Dans l'estimation nous supposons que l a production de 

l' é nergie é l ectrique sera e xploitée de ? air avec la mise en ser 

v i ce des groupes électrogènes . Dans le cas d ' un surplus èe l ' éner

g i e produi te par les centrales hydroélectriques on abaissera la 

production dan s les central~s thermiques, ce qui va permettre de 

faire des écono~~es des carburants importés de l ' étranger . 

La consommation des eaux brutes, de l 'eau potable et 

des eaux po·.:.r les industries es t établie pour l ' année d ' horizon, 

l ' an 2000 , éventue l lement pour l' aven ir l ointa in que l' on suppo

se 1 ' a n 2 0 1 0 . 

Pour ce l a nou s supposons (à condition que les aménag e 

ments soient rrti..sEnservi ce à n ' importe quelle année) une augmen 

tation échelonnée sur 10 ans, où la consommation de l'année d'ho 

r~zon et dans la déceni e suivante au niveau dé "l' avenir l o i n
tain ". 

Dans le cas d ' alimentat1.·on en eau d ' 1·rr1·gat 1· 0 n , nous 
supposons que la prem~ère localité du périmètre sera irriguée et 

mise e n valeur dans li année gui suit après la fin de la c onstruc
tion de l'ouvrage hydrau lique . On , pr evoit aménager 750 - 1100 hec-
tare s par an des ~erres ir~~gués . 



6 . REPARTITION DES FRAIS POUR LES AMENAGEMENTS 

POLYVALENTS 

valents 

La répartition des frais pour les aménagement s poly

~omprend une répartition idéale des coûts d ' invest i s -

sement et des frais annuels des ouv rages communs pour chaque but. 

Les ouvrages communs comprennent le barrage avec tou s ses acce

soires , y compris le bâlin1ent administrat :f , la voie d ' accès, 

les investissements territoriaux engendrés , les bâtiments pro

visoirs et autres . 

Le but de la répartition est : 

- rendre possible le calcuL des frais unitaires (d'investisse

ments et annuels) qui sont liés ~ J ' unité de capacité et de 

production pour l ' effet respectif et q ui sont comparables aux 

fr~~~ spécifiques d ' autre~ J~5~agements , 

- rendre possible la justificntion complexe de l ' efficacité d ' un 

autre investissement (par ex~mple , l ' alimentation en eau d ' une 

certaine région, des investissements pour ~' irriga tion o u la 

constructi on d ' une grande entreprise indu 5~:lelle) gui condi

tionne un aménagement hydrau l ique , assurerant la quantité d ' eaù 

ou d ' énergie é lectrique nécessaires , qui ne peuvent pas être 

assurées des sources existantes . 

Le but de la coDs ~r~ction des aménagements hydrauliques 

est d ' obtenir deux ?reduits principaux : l ' eau/ x ~t l ' énergie élec

tri~ ~e , où l ' eau se distingue qualitat ivement d ' après le lieu , l e 

mode et la garantie des prél èveme nts (vo ir article 5 . 2 . ) . 

x /Sous cette dénomination l ' eau devient un produit quand el le 

est présente en un li e u détermin é , en quantités et pérjode exi

gée. De ce fa it comme un pro~l.i t elle est différente àes eaux 

dans la nature . 
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De ce fait la répartition des fra~s a deux phases : 

- le détanchement de la fraction des frais des ouvrages commun s 

qui incombent l ' effet énergétique de la localité , 

la répartition des frc... i.S restants de s ouvrages communs qui in

combent les effets hydrau liques , c ' est à dire les espèces par

t iculières des eaux liv r ées./xx 

Les méthodes de répar tition é no ncées dan s le suivant se 

font valoir s e ulement dans les ca l cu l s du coût de l ' eau et de 

l ' éner g i e hydroélec t rique des amé~age~ents hydrauliq ues des deux 

premières catégories (d'après le chapitre 3) . 

Lors du calcul des indices de l ' e fficacité naturel l e il 

serait possible de fai re va l ojr une méthode plus simple mai s 

mo ins objective, e n app l iquant la mé thode de l a r épart iti on des 

frais propor tio nne lleme:;L. ,!u ·1ol ume de l a ct..<ve·;:te , vo lume qui se

r a it nécessai r e pour arrive~ ~ l ' e ffet donné dans un aménag e -

me nt mono vale nt construit sur un lieu donné . Pour caractér i -

ser les pr é férence s &V 'I ~tageuses de chaque site l es me illeur s ca

ractér i stiques son t données d es calculs à partir des supposi tions 

d ' une e xp l oitation mono valent d e la loca l ité , qui do nnent les 

meilleurs point de vu e réciproquement GO~parables et ce sont : 

- la caractéristique hydraulique , en adme ttant que le s e ul but 

d e l a construct~on àu ba rrage est dans la régulari sation des 

débi t s , 

xx / Quand o n parle de livraison d es eaux de surface , en général, 

o n comprend le s ?Oss i bi lités de son pré l èvement e n quantité, 

mode et p ér i ode exigée , à partir de la retenue o u dan s l e 

cours d ' eau aménag é e n aval . Si l a même organisatio n admJn is

tre au ssi d ' autr es aménag ements qui sont capables de garan

tir l ' amenée , le traitement et la distr ibution j u squ ' a u lieu 

d e con sommation il s ' ag i t dé jà d ' eaux qua li tativement diffé

r e ntes (eaux potabl e , ea ux d ' irrigations ) . 
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- la caractéristique énergéti que en admettant que le seul but 

de cet aménagement est dans l' exploita t i on énergétique du cours 

d ' eaux . 

Dans les deux cas , il va de soi que , en reliant les deux 

buts utilitaires , les caractéristiques calculées vont s ' améliorer . 

Dans l ' exploitation totale des possibili~ 2.s présentes dans la lo 

c alité étudiée, cette amélioration va augmenter jusqu ' au doubl e 

des valeurs calculées pour des ouvrages monovalents . Les carac

téristiques énergétiques déterminées ?J~ ~ les aménageme nts hydre

énergétiques monovalents peuvent s ' empirer , en une li a ison avec 

l ' exploitation hydraulique d ' une certaine l ocalité , seulement pa r 

des prélèvements directs de la retenue . Mais ces prélèvements 

sont toujours prioritaires à la production de l ' énergie électrique. 

6. 1. Méthode de répartition d e s frais sur les effe ts 

énergétiques 

En pratique on ULllise beaucoup de méthodes de réparti

tion des .:: ra_s . Economiquement "la plus juste " est la mé thode de 

répartition selon la valeur des produ its particuliers , quand il 

est possible de déterminer cette valeur objectivement , c ' es t à 

dire en toute indépe~è5nce de l ' aménagement évalué . Comme il res

sort du chapitre 5. et de l ' artic l e 5 . 1 . , dans l es cond i tions don - ~ 

nées il nous es t ?Ossible d ' établir objectivement seulement la 

valeur de l ' énergie_ électr i que produite , alors QUe l a répart i t i on 

sert justement à la détermination d e la valeur des eaux qui dé

pend des coûts d e s aménagements étuè~és et de l ' application de la 

méthode de répartition . 

Pour l ' ultime a lternative de s cinq sites prio ritai res , 

en compara i son s sera é l a borée aus s i la r é par t ition des frai s e n 

rappo rt des r ece t tes d~te~min6es s ur la base des prix supposés 



- 94 - . 

des eaux de surface et de l' é nergie hydroélectrique (voire tab . N°51 ) 

Pour plusieurs site s éva lué s et leurs alternatives de 

volumes on présente la somme des frais alternatifs sans exploita

tion énergétique et aussi avec cette e xploitation . 

La r épartition des frais es t fondée sur l es principes 

suivants: 

1. / Quand l'effet hydrau l ique doit être le principal, l ' ajoute

ment d ' un effet suivant (énergétique) ne devra pas causer 

un =.gr =:vement de l ' efficacité économique de l ' effet pr inc i

pal, c 'est à dire l ' augmen tation ~u pr ix des eaux . 

2. / L ' alliance de deux effets doit être avantageuse pour chaque 

effet particulier on partage Je bénéfice. 

3 . / L ' effet énergét ique ajouté doit remplir la condition fonda

mentale de l'efficacité économique . Cest à dire que Je coût 

du couran~ électrique produit n e doit pas être supérieur que 

sa valeur qui est exprimé à l'aide du prix unitaire moyen 

d'après l'article 5.1. Les frais annuels complexes des ouv r a 

ges spéciaux énérgétiques devraient être inférieurs que les 

recettes du courant produi t : 

FACs c( R 3 ou: CP3
9 

= FACs W < PM3 

4. 1 Quand l'effet énergétique aj o uté, pour une .c a us e quelconque 

ne remplit pas l a ~ondition fondamentale c itée de l'effica

cité économique (alinéa 3 . ) , q uoi qu'il ne reprend aucune frac

tion des frais des aménagements communs , li est nécessaire de 

respecter les conditions citées dans l'alinéa 1 . 

5. / Quand l ' e ffet énergétique ajouté va nécessiter un agrandis

s e ment du volume de la c uvette et de ce fait aussi l ' augmen

tation des frais annuels complexes de ces aménagements (dé

signés comme "d FACe") devra être à la charge de l ' effet ajou 

t é . 
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6./ Quand l'effet énergétique est si grand, gue RJ - F~Cs> 2 FACe' 

les ? r €l è vements des eaux s'avantagent de la façon gue dans 

leur coût on ajoute seulement 25% des 2AC des ouvrages com-e 
muns, quoique pour obtenir l'effet hydraulique soit nécessai-

re tout le volume de la cuvette. 

7 . / Quand l'effet hydraulique est petit (ne nécessitant pas tout 

le volume de la retenue , ou bien la valeur utilitaire de 

l ' eau est : imitée, la répartition induviduelles des frais se -

ra mise en valeur . Le coefficient de répartition sur les 

effets hydrauliques CRH va s e ciminue r proportionnellement 

de manière gue les coûts des eaux de surface fassent environ 

50-100% du coût valable ( ou du prix projeté moye n) . 

L ' aboutissement de l ' effet énergét ique est conditionné 

par la concentration des écou l ements, la régularisatio n des dé

bits et aussi par l'aménagement d 'un espac e de réserve qui per

mettra l'ajustement des débits dans le cas des régime s d ' explo i 

tation maximale des capacités de la centrale . Quand la retenue 

dans son volane proposé est nécessaire à satisfaire les besoins 

en eaux , nous considér ons d ' après l ' alinéa 2. / comme justifié, 

gue l'effet énergétique contribue de la moitié de ses bénéfices 

nets à "payer" les conditions créées pour la construction d ' une 

centrale hydroélectrique et ainsi à l ' abaissement cie s coûts des 

eaux de surface. Le bénéfice net est donné par la différence des 

recettes du courant produit et les frais annuel s complexes de 

ces propres ouvrages , c ' est à dire des ouv~~ges spéciaux : 

BN3 = R3 - FAC . s 

Comme il ressort de l'introduction au chapitre 6 . 0 . l es 

ouvrages d ' aménagement hydraulique se partagent en : 

- ouvrages communs (le barrage , les ouvrages annexes et tout 

les am é .-;ageme n ts du te~ ~ i +:o i:re), 

ouvrages ~nergétiques s~éc ~a ux, comprenant tous l es amfnage

ments gu' il f audra ajouter si on veut atteindre J'effe t éner -
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gétique respectif ( l a centrale électrique e l le- même, ses équi-

pements , la distr i bution du courant , la conduite d ' amenée avec 

l a chambre d ' équilibre et les vannes é'.tentuellement l ' approfor:

dissement du lit d ' évacuatio~. 

Dans cette r épartition on doit calculer aussi: 

l es coûts du premier investissement 

- les frais de renouvellement 

- l a l ongévi té économique moyenne des ouvrages 
communs et spéc i a ux 

- les frais annuels complexes 

Fr = Frc + Frs 

TV = CI c c Fr c 

TV = CI Fr s s s 
FAC = FAC + FAC c s 

A partir de l a so l ution de l ' aménageme n t évalué il res

sort de pair que , si par cause de l ' édification d ' une hydrocen

trale électrique vont augmenter aussi le volume et l e s frais des 

ouvrages communs en rapport avec la solution de l ' amé nag ement hy

drau l ique monovalent (par exemple: l ' augmentation du v o lume de 

la tranche mort et de ce fait aussi du volume total de la cuvet

te pour l ' augmentation du rendement garanti , ou bien l ' agrandis

sement du volume total et utile de la cuvette pour augme nter le 

débit régularisé etc . ) . 

Si dans le cadre d ' une localité particulière ont été 

estimées p l usieurs a l ternatives , il est poss i ble de d é terminer 

~ ' accroissement des frais annuels complexes des ouvrages communs 

"d FAC " causé par l ' addition de :_' e ffet éner-:; ét 2.~ue comme la c 
différence en~~e : 

. les frais annuels complexes des ouvrages co~~~ns d e la solu-

tian ave c une cuvette agrandie "FAC " c2 

les frais a nnuels complexe s de la solution du même v o lume , corn-

me lors d ' une s olutio n hydrau lique ~oncvalent " F!~2 , ... ~ ·~ · 
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dFAC = FAC _ 
C CL FACcl / 1/ 

Les cas où l'accroissement des frais annuels complexes 

des ouvrages communs sert non seulement à l ' effet hydroénergéti

que , peut se pr~sencer comme : 

- l'agrandissement du volume de la cuvette causant l ' amélioration 

des qualités des effets hydrauliques (par exemple: l ' accroisse 

ment de la hauteur de la surface de la nappe rendant possible un 

prélèvement par gravi ta tion au lieu àe pompage) , 

l ' agradissement du volu~e de la cuvet te proposé comme com-

pensation de la diminution de l'effet é nergétique par des pré

lèvements directs de la cuvette, 

- la grandeur de "dFl\Cc ·· r. 'est pas c o- ,-,~·.e , ou bien on n ' a P·"~ s 

éva luée une alternative d'am~nagemenc sans exploitation é ner 

gétique , ou bien sans l ' agrandissement de la cuvet t e . 

Selon l'alinéa 3 . / on doit vérjfier la condition de l ' effe< 

tivité économique des ouvrages spéciaux éne~~ét iques , d ' après le 

quel: 

R3 ~ FAC 
s 

ou bien R3 ~ FAC + dFl\C 
s c 

/ 2a / 

/ 2b / 

oü RJ = recectes du courant électrique produit d éterminées sur . 
la base des prix de J ' f~e~g ie électrique, d ' après J ' artic-

le 5. 1. 

Dans le cas concret e · ~~rès les conditions fondamentales 

on choisit la varjante de r~pe :~ ic ion des frais su r l' effet éner 

gétique d ' après l ' aperçu dans l e tableau N° 31. 



APERCU DES VARTA."'-"TES DE REP.AJU'ITIO:\- DES FRAIS P_ill L'EFFET HYDROENERGETIQUE T abl eau K
0

: 31 

lcondi~ion f ond a -
1 

! 
\'arian- J mental e d e 1 ' efîi- : .Accr oi ss e ment d es frais ! Co efficient d e repar-
te i c- aci te eco n omique : c'ÎlUl.ue l::: c-omp l e x es dFac 

1 
ti tion "CRE" ' c 

des ou ,rag es spe - 1 : 
. 1 1 cJ.. au.x 

1 
: 

1 1 

1 ; 
' 

Oa R3- FACs 2 .FACc ! 1 ' effet élJ.ergé tique est répartition inà.i vi- ~P=O, 5PM 
1 d F + 0 pré d ominant , , ·a riant e duelle if-. - -----4 
1 ac c r 1, f , 

R3- FAC s 2 FAC , ~ars. <; e" e et ne pas . . 
Ob RJ- FACs FAC~ j etud1e 1 CRE :::: 0 , 75 - 1, 0 ICP:::PH 

1------+----- ------+-: ·------·----- 1 ' 

l a R3- FACs 2 FACc- d FACc = ~ i CRE = O, 75 
1 ------ ------+~--------------------~ 

l b RRJJ FFAC~s 
2

F d FAC = $6 J CRE :::: ~.!.2 .: i~ _ _2:~~~.§j_ 
A s + ACe c FACe 

2 a R3 (FAC +dFAC ) d FAC ~ ~ d FA9c servant deulemen~ CRE = ~!~92±Q~2~iB2=I~g~:~!~~SJ 
1 5 e e a J. ef:fet hydroénergé h que FACe 

. ( d FACc servant non seulemen~ 
2b R3 FACs+D75dFACc :d FAC ~ ~ mais notamment CRE :::: Cl15dFACc. +0,5 (R3-=AC. ç Cl,lSd "1\.Cc ') 

c a i~effet hydroénergeti gue f~Cc 
~----~------------r-----------

d FACe. -;- 0.5 (R·~-dFf,Cc) 
3a R3 FAC :R3 dFACc d FACc FAC_,s d FACc servant seul ement CRE = FJ>..C 

1 

3b R3 (FA~ d FAC ) d FAC FAC a. l, effet hydroéner gé- CRE :::: ciFACc c 
s + c c s t1que F~Cc 

Je 1 RJ {FAC +O?SdFAC ) . dFACesN-v~n: non seulement CRE -=--~----]--_.:..:.=-=---~-~-~-~------------~~ 
, s c ·dFAC ~ çi maJ..s notamment F C 

----~· _ 1 c _a J. ' effet hydro6 nergétique A c 

1 4 HJ FAC 5 l dFAC 0 ;fo fil CRE = fil 

\0 
<Xl 
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Les frais annuels complexes concernant l'effet énergé

tique sont donnés par la somme des frais des ouvrages spéciaux 

et de la partie des frais des ouvrages communs: 

FACE = FAC + CRE . FAC 
s c 

/ 9 / 

De la même manière seront calculés ~es autres dépenses concer

nant les effets énergétiques par exemple : 

~ r - crs + CRE . Cie '- E -

ou bien FrE et similaires . 

6 . 2. Méthode de répartitio n des frais entre les effets 

hydrauliques particuliers 

Aux ef f ets hydrauliques part1cuiiers (livraison des 

eaux, sans prendre en considération leurs qualités) appartien

nent les frais annue ls complexes (ou autres dépenses) : 

FAC = FAC - FAC_ 
H 

/ 10/ 

Dont il resso rt le coefficient de r é partition pour les effets 

hydrauliques : 

CRH = l, 0 - CRE / 11 / 

Si par la r etenue sont garantis uniquement les prélèvements 

continuels ou bien sa i sonniers , 

apr è s : 

ou bien : 

CRHl = CRH 

CRH2 CRH 

/ 12/ 

/ 1 3/ 
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Les frais annuels complexes (ou bien les autres dépenses) des 

prélèvements particuliers se répartissent en rappo r t d u volume 

annuel du prélèvement des eaux ''VE", par exemple: 

VE ll 
CRHll = CRHl . / 14 / 

VE l 

VE 12 
CRH12 = CRHl . / 15 / 

VE 1 

où: 

VEll, VE l 2 2~~ - sont les prélèvements continus part iculiers 

dont le total est VEl. 

Quand la retenue gara~~~t les prélèvements continuels 

"VEl" et aussi les prélèvements saisc:1n .:..e:-s "VE2 ", alors les 

coeff icients de réparti t i o n s e ront ca lculés en rappor t du volu 

me prélevé des eaux pendant la sa ison de sécheresse "VEl" et 

"VE2", qui ;::;:mt déc isifs dans les cond itions hydrolog iques pou r 

le volume ._.:.::..Le de la cuvette 

VEl' 
CRHl CRH . / 16/ 

VE l' + VE2' 

et 

VE2 ' 
CRH2 = CRH . / 17 / 

VEl ' + VE2' 

La méthode de calcul des frais annuels .complexes, éven

tuellement des autres dépenses qui sont l'objet des prélèvements 

particulie~ s et d'après l'équa tio~ / 9 / , avec la différence 

que pour les effets hydrauliques , en règle générale, il n'y a 

pas de dépenses spécifique~ alors: FAC = ~ , CI = ~etc . s s 

' 
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7 . INDICES DE L ' EFFICACI7E 9~3 AMENAGEMENTS 

7 . l. Indices de l ' efficacité économique absolue 

Les indices ëe l'efficacité économique absolue se cal

culent des inputs qui comprenent d ' une part les coûts d ' inves

tissement eb les frais annuels et d ' autre part les recettes 

des investisse~ents . Ces indices en les comparant avec la va

leur normative c_ l imite valable à une certaine date expriment 

directement le degré de l'efficacité (en unité valable à cette 

date) des fonds financiers nécessaires . La terminologie utili

sée et la désignation des indices est faite d ' après la publica 

tion: Gremillet; Séléction et contrôle des investissemen ts , Les 

éditions d ' organisation , Paris 197"7; avec les compléments néces 

saires. 

La condition fondame :.~ci-'-2 de l ' efficacité économique 

abso lue est accompli e , si la valeur actuelle nette d e l ' inves

~issement lors de l ' a pplication du taux d ' actualisation est 

plus grande , ou égale à zéro : 

VAN> 0 / 1/ 

A partir de l ' équations / 1/ ou / 8 / i l ressort, que si 

multanément doit être valable : 

VAR~ VAFo + VACI /2/ 

VAB ~ VAC! VAFr /3/ 

IRCIT ::::. l / 4/ 

IRCIM ~ ta ou IHCIMN ~ 0 / 5 / 

IRFAC ..;: l / 6 / 

TIR .:.-- ta / 7 / -
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La définition des indices particuliers est indiquée 

dans les articles suivants . 

Pour l ' évaluation des aménagements hydrauliques dans 

le cadre de ce Plan général nous compto ns avec la valeur du taux 

d ' actualisation ta = 6% . Où il n'est pas express ivement indiqué, 

tous les indices d ' efficacité économique absolue sont ca lculés 

pour cette valeur r.ormative . De même dans les calculs des frais 

annuels complexes on applique le même taux d'in~érêt 

p = ta = 6% . 

7 . 1.1. Valeur actuelle nette de l'investissement "VAN" 

La valeur actuelle nette de l'investissement est d o n 

née par la différence entre la va leur actuell e des éléments po 

sitifs et négatifs du flux financ i ère :les bénéf ices augmentés 

par l'amortissement et les coUts d ' inves tissement; ou bien : 

les recettes et les frais annuels d ' e xploitatio n avec les coûts 

d'investissement : 

VAN = VAB + VAFr - VACI = VAR - VAFo - VACI / 8 / 

où : VAB = valeur actuelle du bénéfice (B = R - Fo - Fr) 

VAFr valeur actuelle d ' amortisation (des frais de rembour 
sement) 

VACI = valeur actuelle des coûts d ' investissement 

VAR = valeur ac tuelle des recettes 

VAFo = valeur actue l~e des frais annuels d ' o p é ration . 

Sous la valeur actuelle " VA " de quelconque l ' élé ment 

du compte " X" o n comprend la somme des valeur s tempore l les "X" 



- 10 .!3 -

pour chaque année "t" d 1 exploitation , qu i ~ sont actualisés 

(c •est à dire multipliée par un coeffic i ent d 1 actualisat i on 

pour le taux d 1 intérêt appliqué) à 1 · a~née zér o de ! •e xplo i ta 

tion , d•après la relation /9/ : 

où: xt 
- t r 

ta 

TV 

TCA 

TC 

t = TV 
VAX 2 /9/ 

t = - TCA 

= la valeur de l 1 élenent du compte à l 1 année "t 11 

-t = (l + O, Ol . ta) = coefficient d 1 a ctu a lisat ion 

taux d•actualisation 

=durée de ! •exploitation ( longévité moyenne de l• amé
nagement) 

nombre des années de construct~o~ avant l 1 année zéro 
de 1 •exploitation 

durée de construction 

L•année zéro est celle, qui précède l 1 année de la mise 

en service de la première capac ité d 1 amé nagement : 

construc t ic::--1 rzz zzzzzavnzzmwzzz zzzz;tvz z zz zZAk? z z z zzAV' zz z z z a 

e xploitation 

anné de construction 1 2 3 4 5 6 

a nné d 1 exploitation "t" - 3 -2 - l 0 l 2 3 e tc . 

Pour le calcul de la solution optimale , comme cr i té 

rium on utilise la valeur actuelle "VAN " ca l culée pour l e taux 

d•actualisation ta = 6% . Lors du ca l cul du taux interne de ren

tabilité on ca l cule la valeur actuelle du flux monetaire en gé

néra l aussi pour autres taux d 1 a ctualisation . Dans un tel c a s 

l e pourcentage correspondan t est indiqué comme indexe (par ex -
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sation ta = 10 % est indiqué " VAN
10

"). 

7.1.2. ·!~~!~~-~~-!~-~~~~~~~!!~~-~~~-~2Q~~-~:!~~~~~!~~~~~~~ 
"IRCI" 

Il est possible de calcu ler l' ind i ce de l a rentabilité 

des coûts des investissements par deux mé thodes. L'indice de la 

rentabilité tota le des c o ût s d 'investissements "IRCIT" est 

la relation entre la val eu ~ ac ~~ s ~:e des recettes, agra ndies de 

l'amortissement (c ' est à dire les recettes diminués par les 

frais d ' opération) par rapport à la valeur actuelle des coûts 

d'investissements: 

VAB + VAFr VAR - VAFo 
IRCIT = - - -- - ··--- ; :.O j 

VACI VACI 

La variante de cet indice est la r e ntabili t é moyenne des coûts 

d 'investissement "IRCI M", où les va l eurs actuelles du nomina 

t e ur seront remplacées pa r la moyenne actualisée " MA ' .: _ ::_est 

la valeur actuelle d i v i sé par la somme des coeffic ients d ' actua 

lisation (r - t) pendant toute la durée de l ' exploi .: <:t --~ ' :. · c A2", 

ou bien multiplié par le coefficient d ' amortisation "CA 3 " 

qui est une va l eur ree l ;- .: Jr:;_ ...:.e d e la somme d es coefficients ac 

tua lisés : 

- = TV 
MAX = VAX > 

t = 1 

a insi: 
MA:S + MAFr 

IRCIM = 
VACI 

- t 
r 

100 = 

VAX 
= = ~AX.CA3 CA2 

MAR - MAFo 
(%) 

VAC I 

/ 1 1/ 

/ 14/ 

L'indice / 12a / peut être calcul.é aussi à paxt-i:t: . d~.t ·: -q _én ?;f.ice net~ 
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BN = R - FAC = B - :!:CI 

~iABt\ + VAFr MAR - FAC 
IRCIMN = = /12b/ 

VACI VACI 

Etant doHné qu •est valable la relation : 

IRCIMN = IRCIM - iG 0 . CA3 / 12c/ 

l 1 investissement est effectif jusqu • à 

IRCIMN > ~ / 12d/ 

Pour une évaluation préliminaire on calcule au lieu 

des moyennes actualisées avec la valeur des recettes, du béné

fice, des frais de renouvellement et des frais d 1 opération dans 

1•année d 1 horizon . L 1 inexactitude de cette mé~~cde ~s ~ négligea

ble si dans une période très courte après la mise en oeuvre on 

exploite t out e la capacité de 1 •ouvrage. 

7 . 1. 3. !~9~~~-9~-!~-E~~~~e~!~~~-9~~-~E~~~-~~~~~!~-~~~e!~~~~ 
:!~~1iÇ_: 

L 1 indice de la rentabilité des frais annuels " IRFAC" 

~~~ la relation entre l2 valeur actuelle des recettes , en rap 

port à la somme des vale~rs actuelles des coüts d 1 investisse

ment et des frais d 1 opération , ce qui est indentique à la rela

tion entre la moyenne actualisée des rece~~es par rapport aux 

frais annuels complexes : 

VAR MAR 
IRFAC = = / 13/ VACI + VAFo CA3 . VACI + MAFo FAC 
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au lieu de la moyenne actualisée des frais d •opération on prend 

leur valeur d •une année de pleine exploitation (MAFo = Fo) . Si 

dans une courte période de la mise en oeuvre de 1•ouvrage on 

exploite pleinement sa capacité (par exemple de la centrale hy 

droélect!ique) , il est possible , dan~ les évaluations prélimi

naires, de prendre leur valeur dans l 1 année d 1 horizon au lieu 

de la moyenne actualisée. 

7.1.4. Taux interne de rentabilité "TIR" 

Le taux interne de rentabilité est le taux d •actuali

sation pour lequel doit être valable la relation : 

VAN = ~ comme aussi : IRCIT l et IRFAC 1 / 14 / 

Pour un taux d • actualisation plus élevé (ta> TIR) la 

valeur actuelle ~€~~e de l 1 investissement sera négative et pour 

une va l e ur inférieure (tazTIR) positive . Le taux in terne de 

rentabilité se calcule par interpolation de deux valeurs de 

1 •effet total , dont une est encore positive: 

VANta
1

) 0 et 1• autre est négative : 

VANta 2 < 0 

TIR = tal + 
V ANtal 

(ta l - ta2) / 15 / 
VANtal - VANta2 

Quand dans les frais annuels o n inclut aussi les inté

rêts du capital investi (ICI= ACI - Fr) le taux d 1 intérêt dont 

la va leur actue lle est éga l e â zéro (VAN = 0) est ~é~ · c~êe com

me taux interne de rentabilit é nette "TIRN' . 
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7 . 1.5. Délais de remboursement des coûts d ' investissement --------------------------------------------------
totaux "DRCI" 

Le délai de re~bo~rsement des coûts d ' investissement 

est un indice compléme~~a~re , qui est peut - être moins précis 

pour discerner les différences de l ' efficacité économique de 

l'investissement (pour une différence dans la mise en exploi

tation des capacités) mais il est présenté pour son évidence . 

Le délai de remboursement est donné par le nombre d ' an 

nées d'exploitation pendant lesquelles la somme des bénéf i ces 

r.o n actualisées augmentées de l ' amortisation (ce qui est iden

tique aux recettes diminuées des frais d ' opération) , atteind

ront la somme totale du c o ût d'invesLissement, en même temps 

la fraction de l'année sera in t E:::::-?olée des 0eux derl1\ières va

leurs: 

t = n ·:.. =n+1 

L e t L Bt + Frt >CI / 16a / 

t = ] t = 1 

:::.:. ;:,ien : 

t = n t + n + 1 

~ et L 
t = 1 t = l 

d ' après la relatio n / 17 / : 
t = n 

t = n CI 2:= Rt CI -
~ Bt + Frt - - Fot 

t = l 
DRCI = n + = n + 

B + Fr R - Fo 
n+ l n + l n+l n+l 

/
1 ï 1 
- 1 
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Pour les invest issements hydrauliques et énergétiques est adé 

quat un délai de remboursement des frais d'invest i ssement 

DRCI ~ 15 ans e nviron. 

7 . 2 . I ndices d ' efficaci ~é économiq~e ~elatifs 

Les indices d'efficacité économique relatifs sont cal

culés seulement comme des é léments du compte négatif du flux 

monetaire (des coü ts d ' ~ :~~e~tissements et frais annuels d' o pé

ration et expriment seule~ent les charges nécessaires pour ob

tenir certains effets, sans tenir compte de la valeur de ces 

effets, qui pe ut changer ~~ ~out d ' un certain temps. Pour les 

amé nagements à plusieurs buts , le s charges totales sont répa r 

ties sur l es e ff ets hydrauliques et sur l'effe t é nerg étique, 

~elon chapit~e N°6. 

7 . 2 . 1. Coûts d 'invest ~ ssement spécifiques - nar unité de ca -
-------------------------------------~-- ---- -- ------
nac ité du orojet "CISC" ou de l a nroduction "CISP" 
~------- --~-- --------- ---------- -~--------- ------

Tls caractérisent les charges d 'investissement pour 

assurer: 

- la capac i té hydraulique exprimée par: 

le v o lume de la retenue -tota l "VRT " ou utile "VRU " 

l e débi t régularisé - brut "QR" ou net "QRN" 

la capacité énergétique exprimée par: 

l a pu issance installée de ::e:-:':rale hydroélectrique "PI" 

l a puissance garanti e de la centrale hydroélectrique " PG" 



- 109 -

- la production annuelle hydrat.:.::.L::ue : 

. volume de · l ' eau prélevé de la retenue ou du débit régulari

sé en aval du barrage "\ l~ " 

la prqduction annuelle énergétique, exprimée par: 

l a quantité moyenne d ' énergie produite "W" 

la quantité garantie d ' énergie produ i te "WG" 

Ces indices caractérise~seulement la part de l ' inves

tissement du processus de reproduction . On peut comparer direc 

tement seulement les valeurs po ur une n1ême quali té de production 

c ' est à dire pour le même taux de garantie, la même répartition 

temporelle et pour la condition que la capacité déterminée soit 

uniforme. 

Le débit garanti net "QRN" est le débit garanti après 

la construction de l ' aménagement, diminu é du débit minimum avant 

la construction de l ' aménagement, c ' est à dire à l ' état naturel 

du cours d ' eau , ou à l ' état , qui a été obtenu Fa·::- des aménage

ments antérieurs dans le bassin plus en amont . 

La puissance installé "PI" de la centrale hydraulique 

est la somme des puissances indiquées sur les indicateurs des 

générateurs , donc la puissance calculée de la chute maxima l e 

nette et le débit équipé . 

La puissance garantie de la centrale hydraulique ·~~ G" 

est la puissance obtenue pour une chute d ' une probabilité de 

90% environ et le débit garanti. La chute garantie est estimée 

comme la chute minimale agrandite de 1 /6 de la différence de la 

retenue normale et retenue minimale. 

La quantilé garantie d ' én é rgie produite "WG" est la part 

idéale de :!..2. oroàc.:ct. i on ' o':.ë~E' d · érJ=-~- r.:;~_e "V.:", calc'J:.ée co:.'--"'f>-2 .:.a 



1}0 -

mult i pl i cation de la puissance garantie et du fond total annuel 

d'heures de fonctionnement. 

WG /GWh/ = NG /MW/ 8,76 / 10
3 

. h/ < w 

Les coûts s p écifiques par un i té de capacité sont exprimée en : 

- CISHVA 10 3 us $ hm 3 us $ par 10
3 3 de la "VA" par ou rn 

- CISHQ 10
3 us 'l oar 3 -1 du débit, rn . s 

CI SEP 103 us $ par MW ou us ~ par kW de la puissance , 

- CISHO us ~ par 1 o3 •3 
rn de l ' eau prélevée 

- CISEW us ~ par MWh d ' énergie hydroélectr i que 

7 . 2 . 2 . 

Ils caractérisent les charges d ' exploitation, éventuel 

lement aussi les charges du C~?ita ~ investi par unité de produc

tion de l ' aménagement hydra ulique . 

Sous la désiç~ation '' produits des aménagements hydrau

liques" nous compre~o!1s : 

- la quantité d ' eaux prélevées de la retenue ou du cours d'eau 

er, aval du barrage : 

. pour l'alimentation e n eau po table, 

• pour l ' alimentation e n eau industrielle , 

. pour l ' irrigat i on des périmè tres agricoles; 

- la quantité totale d ' énerg i e élec trique produite par année 

moyenne (garantie et non garantie , calculée des débits moyens 

mensuels et de s c hutes me n s u e l les moye~nes c~i sorrespo~~e~~ 
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au niveau moyen mensuel de la retenue) . 

Les frais annuels "FA" sont donnés par l a somme des 

frais d'opérati on et des frais de remboursemer-t : FA = Fe + Fr. 

:r_.es f:::-ais annuels spéc i fiques , par unité d ·-. p:::- ~è.uct ion conune 

FAS? = ? A : VP , avec la différe~tion d ' ap~ès l'espèce de pro

duction (par exemple FASPO = FAH : VPO - US ~ 1 10 3 m
3

) . 

?our la comparaison et l ' évaluati on relative des sites 

les frais annuels d ' opération sont complétés par un r embourse

ment du capital i nvesti qui est ca l culé à : a valeur de l 'ann ui

té "ACI" des coûts d'investissements y compr:B les i ntérêts in

tercalaires (la valeur actuelle des coûts d ' invest issements "VACI" 

pour un taux d'intérêt de 6% et pour la longévité moyenne des 

constructions et des équipement ~. L ' annuité compris aussi les 

frais de renouvellement. Le s fra i s ainsi compl é tés sont désig 

nés c omme: frais annuels c omplexes: 

FAC MAFo + ACI =. Fo + ACI / voir article 4 . 8. / 

Les frais annuels complexes 3? SCif igues par unité de 

produc tion sont d é signés tout court "coût de la production" et 

exprimf s ~n unité s suivan t es : 

- coût d e l'eau "CPO , CP1 , CP2" en US ~par 10 3m3 , ou en mills 

par m3 
/ l mill = 0,001 US~/ , 

- c oût d e l ' énergie hydroélectrique "CP3'' en US ~ par MWh. 

Dans le cas où la production de l ' aménagement hydrau

lique est multiple, le t o tal de s frais annuels complexes va êt

r e réparti d ' après les p rinc i pes e t l e s méthodes indiquées dans 

l e chap i t r e N° 6. -

Le coû t de l ' eau est calcu l é d ' une pa r t c omme mo y en : 
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rement: 

- coût de l'eau prélevée en continu "CPl" 

- coût de l'eau prélevée seulement pendant la période sèche 

"CP2". 

7 . 3. I ndices de l'efficacité naturelle 

Les indices de l'efficacité naturelle s ont calculés com

me un rapport entre: 

- la capacité de production hydraulique ou énergétique de l'amé 

nagement et 

- le volume èe l'ouvrage principal qui est : 

. dans les ouvrages de retenue le volume du barrage - t.ype "VB" 

dans les ouvrages énergétiques a~ss~ : 

la conduite (forcée ou non) et le canal d ' écoulement, ca

ractérisée par la longueur totale de la dérivation éner 

gétique "LD" 

l 'unité des coûts d'invest~ssements d ' une centrale 

hydroélectrique type: "CIRC" 

Il s'agit surto~~ des indices suivants : combien d'uni

tés de l ' effet correspondant sont obtenues par la construction 

d 'une uni-cé de volume du barrage en terre - type "VB " avec une 

pente uniforrae des talus 1 : 2, :, et une largeur de la crête de 

5 , 0 rn , avec une revanche de 4,0 rn .au - dessus du niveau de la re

tenue norr~ale. 

Dans les aménagements é nergétiques avec une centrale hy 

uroélectrique déplacée en aval pour augmenter la hauteur de la 
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chute , l'indice complémentaire exprime la relation de l ' augmen

ta ti.on de l'effet hydraulique pour une uni té de longueur de la 

dérivation "LD " . 

. ou carac t è re des indice s naturels il est év i dent que 

le volume du barrage-type "VB" représente les coUts d ' investis

sement des ouvrages communs de l'aménagement (sans l ' usine et 

la dérivation énergéti que éventuel les) . Cette alternation est 

une grande simplification , parce que les coUts d'investissement 

de ces ouvr ages dépendent aussi des conditi ons géo log i qu es du 

sous-sol, de la présence et de la qualité des matéria ux de con

struction sur le site, de la possibilité d ' une concept i on simp

le des ouvrages principaux et d ' autres circon stances. Pour la 

plupart des sites proposés ces conditions plus détai l lées ne se

ront pas co~rues , donc il est nécessaire de considérer comme vé

ridique l a sup?osit i on des conditions moyennes . A part cela i l 

est valable , que le coût total de la r etenue (c' e st à dire des 

ouvrages communs d'aménagement) recalcu l é par unité de volume 

du barrage, va en principe baisse r avec l ' augmentation du volu

me du barrage et cela pour trois ra~ 3~~s: 

1 / Un plus g rand volume de l ' aménagement permet d ' utiliser de 

plus grands mécani smes , ains~ les prix unitaires des princi

paux travaux de construct ion vont diminuer. 

2/ Pendant que le volume du barrage augmente avec ~- e carré de 

sa hauteur, les coûts de certains o uvrages augmentent linéai

re~ent ou e~co~e plus fa i ble (dérivation provisoire, évacua

teur de cr~e! vidange de fond, délogement des habitants et 

autres investissements entraînés) . 

3 / Certains ouvrages ont des coûts de construction pratiquement 

constants, independants de la hauteur du barrage (route d'ac

c è s , la cité du maître d ' oeuvre , l es bâtiments pour les servi

c es de l' exploitateur e t autres) . 
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L'influence des facteurs connus cités, sur l'applica

tion des indices d ' efficac!~ § ~at~relle (par exemple sur l ' esti

mation préliminaire du volume optiQal de la retenue et de sa ca

pacité hydraulique et énergétique) entraînerait à diminuer le vo

lume utile optimal de la retenue et à diminuer le niveau de la 

retenue normale. Du point de vue d ' av·enir il est preférable de 

proposer une r etenue p:~s grande que l'optimum idéal, qu 'inver

sement , quand est justifié la supposition de l'exploita~~ ~~ ~e s 

capacités construites . 

Pour réduire cette influence , sur base de ces coGts 

d'investissement calcu lés pour quelques variantes de grandeur 

de plusieu~~ 3~ ~es , on a établi par corré l at i on l e coefficient 

de correction, comme une fonctior.. ::-...:. ·.rol ume d u ba1·rage type en 

terre: CCB = f / VB / , indiquée dans le ~ableau N° 32 à l ' aide de 

laquelle on calcule "le volume du barrage corrig é " 

VBC = ':C:B . VB 

que est utili sé pour le calcul àes indices naturels rapportés 

par une unité de volume du barrage en terre - ty?e . ~e son t: 

- caractéristique r::c::_:::.r.)_og ique du site "lM", 

-caractéristique hydraulique ' du site "IH", 

-caractér istique énergétique du barraqe " IEB " , 

- car ac tér is tique énergétiq·-~ c. _ si te "IE ". 

Tableau N ° 32 

VB 
103m3 300 400 500 700 1000 1500 

CCB 1,635 1 ; 520 1 , 410 1 , 220 1 , 000 0 , 775 

VB 
10 3m3 2000 3000 5000 ""C::-)0 

CCB 0,698 0,672 0 , 620 0,490 
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7.3 . 1. 

On calcule la caractéristique morphologique du si te com

me une relation entre: 

- le volume total de l a retenue, 

- le volume corrigé du barrage en terre - type: 

IM = VAT : VBC (hmJ /~'T. 3 ) / 19a/ 

Pour la comparaison d e l ' influence du coefficient "CCB" 

et pour rendre possible la comparaison avec les caractéristiques 

des autres retenues hors du territoire d ' intér êt on compte aussi: 

IM' = VAT : VB / 19b/ 

Dans tous les cas les volumes sont exprimés en hm 3 = 
= 10 6m3 , l ' indice IM est un coefficient sans dimension . 

On calcule la caractéristique hydraul i que du site com

me la relation entre : 

- l'agrandissement du débit régularisé , c ' est à dire le débit ré -

gular isé net "QRN", q ui est donné par la différence du débit 

régularisé après la construction (débit régularisé du projet) et 

le débit minimum existant, ou un débit agr andi par un barrage 

constru i t antérieurement sur le cours en amont; 

- le volume c orrigé du barrage en terre type "VBC" : 

IH = QRN : VBC ( m3 . s -l/ hm 3 ) / 20 / 

La carac tér i s tique hyàr2~~ ~q~e QU site var i e d' aorès 

- ------~-- - - -- -""---~------·~ .. ----~---- .-.:---... ~ ..... 
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dans le bassin, ou d'après la dérivation des eaux entre les bas

sin~. 

7 . 3 . 3. 

La caractéristique énergétique du barrage peut être 

calculée en deux variantes, comme une relation entre ! 

la q uantité d'énergie électrique qui est produite 

la central e au pied du barrage: 

variante 1: 

dans 

la production totale d'énergie électrique produite par année 

moyenne " \·J" 

variante 2 : 

l ' énergie électrique garantie / primaire/ produite avec une c h u

te minimale garantie et un débit régularisé "WG .. 

le volume corrigé du barrage en terre type "VBC" 

IEB1 WB : VBC 

IEB2 = WGB : VBC 

(GWh/ hm 3 ) 

(GWh/ lun 3 ) 

/ 21 / 

j 22 / 

Dans les ouvrages sans dérivation énergétique est valable la 

rel ation: 

WB = \v et WGB = WG 

Pour la chute et la production d ' énergie électrique o n 

suppose, que le niveau de restitution est de 1 m au-des s o us du 

niveau minimum du site du barrage. 

Dans les ouvrages avec une è~~ ivation énerg é tique le res

tant de la chute (et la frac t i o n re s p e ctive de l'énergie produi-
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te, totale ou qa~~ntie), est un apport de la dérivation , ainsi 

cette fraction n 1 est pas comprise dans le calcul du IEB . 

7 . 3 .4. 

La caractéristique énergétique de la dérivation "lED" 

est un indice complémentaire et démontre une préférence relati 

ve du rehaussement de la chute en situant la centra ~s ~ydroélec~ 

trique sur une dérivation plus en aval du barrage. 

L'indice "lED" permet l'évaluation directe de la p:r;éfé 

rence du rehaussement des chutes de différents s~~es , mais il 

n ' es t pas comparable avec l ' indice "IEB" , du fait qu'il est ex

primé en u nité différentes. Il carac térise la quantité d ' énergie 

/GWh / qui sera obtenue e n plus (è~ -dessus de la quantité évaluée 

dans l'indice IEB) par unité de long ueu r (km) de la dérivation . 

Comme dans le cas du barrage-type, les dépenses pour la 

dérivation énergét i que de l' e au dépendent (aussi e n considérant 

l es cond i tions géo l ogiques et ~orpho log iques moyennes, du fait 

gu' elles ne sont pas e ncore connues dans l es détails) : 

1/ èu ~ype de l a conduite , 

2/ de la capacité de la conduite (débit turbiné maximal), 

3 / de l a longueur de la conduite, qui a une influence sur la 

vitesse de projet etdecefa i t aussi sur le diamètre de la con 

duite, 

4 / de la chute maximale de l a centrale hydroélec t r i que et la chute 

de projet de la tronçon partic ulière de la galerie . 

Des 26 s ites proposés avec une dérivation énergét ique 

dans la région de la Moyenne Guinée e n ce qu i concer~~ :e type 

de la conduite on s uppos e : 
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- dans 8 cas une galerie, 

- dans 9 cas une combinaison de galerie et de condui t e forcée , 
- dans un cas la combinaison d ' un cana l avec une conduite forcée , 

- dans 8 cas seulement un e conduite forcée . 

Pôur q ue l es caractér~s ~iques ·calcu l ées soient comparab

les mu tuellement , on choisit comme conduite - type une galerie qui 

en longueur est le type prédominant. Sur la base 

des prix forfaitaires des galeries de diamètres d i fférents (voir 

article 4 . 5 . 6 . ; , et de la proposition du blindage des galeries, 

respectivement de la conduite forc ée , on a calculé les coeffic ients 

de correction "CCDl " et "CCD2 ", par lesquels l a longueur réelle de 

la ga l erie , respect i vement de la conduite forcée , exprimée en kilo 

mètres est convertie en " l o ngueur cor rigée de la galerie - type" 

tous l es deux exprimées en km . La ; alerie - type a un diarnè~re ~ 

5,0 rn (lors d ' une longueur de 15 00 rn et d ' une vitesse projetée de 

5 rn . s-1 , e l le arnénera 10 0 m3s -l e nviro n) avec le blindage proposé 

pour la chute hydr~u -~que maximale brutte H =lOOm , augment é lors max 
du coup de bélier h~rdrA 1Jllque d ' environ d e 60% . Pour la première 

partie des conduite s d'ame née , termlnées par la chambre d ' équilib

re, on détermine l es coefficients CCD I ou CCD 2 pour une chute 

H=0 , 625 . AH (voir relation 26) . On suppose que la première partie 

de toutes ga l e ries (sauf site N° 54 e t les conduites plus courtes) 

est prat iquement horisontale . 

Dans l e tableau No 33 son t i~~~~~és les coefficients de 

correction " CCD l" servant a u calculs cie: : s. longueur des galeries 

et dans l e tableau N° 34 sont. l es coefficients de correction "CCD2 " 

pour les calculs de la l o ngueur des conduites forcées d ' après les 

r e lations suivantes : 

LD1C 

LD2C 

LD2 ' C 

ou : 

LDl = 

LD 2 = 

L':!2 ' = 

= 
= 

(LDl + LD4 ) 

(LD2 + LD4 ) 

CCD l 

CCD2 

= LD2 ' 1,6 67 . CCD2 

/ 23 / 

/24 a / 

/ 24b/ 

l o ngueur réelle de l a ga l erje 

l o n gueu r r ée ll e de la c o nduile forc~e 

~0~~ueur réelle èc la co~dL:i~c co rcée dans l e cas où e~le 

.~ E: : _: :: ,... :.. 
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le hydroélectrique, c ' est à dire quand sur t oute la lon

gueur elle est di~ensionnée à la presion maximale . 

LD4 = longueur fictive de l ' a.menné remplaçant une chambre 

d • équilibre , et ll.! s cu il t:s ù • un robinet sphé r it} Ue , 

LDlC , LD2C, LD2 ' C = longueurs corrigé~s(fictives ) de la galerie 

ou de la conduite forcée. 

Dans un cas le site N° 48 : TENE I dans le bassin de Ba 

fin~ on propose un canal d ' amenée rl ' ~ne capacité de 108 m3s - 1 . 

Sa longueur réelle " LD3" sera convertie en longueur corrigée de 

la ga lerie- type " LD3C" à l' aide du coefficient de correction 

CCD3 = 0 ,1 77: 

LD3C = LDJ . CCD3 /25 / 

Pour les conduites d ' ama nêe plus longues (LD> 150 0 rn} , 

on suppose une chambre d ' équilibre dont la hauteur est es timée 

conune : 6H = 0 , 6 HEJax + RN - RM / 26/ 

Vu que le dictmètre de la chambre d ' equilibre est 

de 2 à 3 fo i s plus grand qee celui de la conduite d 'amenée, on 

ajoute à la longueur r éelle de la galerie , ou de la conduite 

forc ée , une longueur fictive LD4 = ] AH, valeur exprimée en 

kilomètres , qui comprend aussi ~es fra is de la vanne sphérique 

qui termine la conduite d ' amenée. 

La longueur tota l e corrigée de la dérivation é ner0é tique 

"LOC" est la suivante : 

- pour la ga l er i e , ou bien aussi en combina ison avec une condui 

te forcée : 

LOC = LD1C + LD2C / 27a/ 

- pour une conduite forcée: 

LOC = LD2C /27b/ 
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- pour un canal en combinaison avec une conduite fo~cée : 

LOC = LD3C + L02C / 27c / 

La caractéristique énergéttque de la dérivation peut 

être calculée auss i en deux variantes comme une relation e ntre: 

- :a quantité de l ' a~~::oissement de l ' énergie électrique qui 

est obtenue par la dérivation: 

variante 1: 

la production totale d ' énerg i e électr ique produite par année 

moyenne "WO" qu i correspond à l' accro issement de la chute 

donnée par la dérivation et : 

variante 2: 

la quant i té d ' énergie électrique garantie (primaire) "WGO " 

produite par un débit regularisé et une chute do~~ée ?ar la 

d1ffér ence des niveaux, le niveau de la res t itution d ' une cen

trale fictive au pi2è du ~arrage et du niveau réel de la 

restitution de la centrale à la dérivation éne~q~ . i oue . 

- la longueur corrigée de la dérivation " LOC": 

IEOl W;) 

IE02 WGO 

LOC 

LOC 

/28/ 

/29/ 

Pour la répartition de l' énergie électrique totale pro

duite ou bien de l ' énergie é l ec trique garantie , il faut que 

soient valables les re l ations : 

WB + WO = ~~ 

ou bie n 
WGB + WGD WG 

v1D = w WB 

\·JGO = \~G - WGB 

/30/ 

/3 1 / 

Note : Les cas où les conduites d ' eau forcées sont menées sous 

le talus et l a centrale est située non loin du pied du 

barrage , ne sont pas cons idérés comme des alternatives 

avec dérivation . 
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Le barrage avec les bâtiments accessoires et l'éventuel

le dérivation énergétique servent à la concentration de l'éner

gie hydrau~ ~q~e d'un sec teu r particulier d ' un cours d ' eau dans 

un lieu du site de la centrale hydroélectrique où , l'énergie mé

canique est convertie en é nergie é lec trique . La capacité de la 

centrale hydroélectrique est d onnée par la puissance i nstallée , 

mais les coUts d 'investissement dépendent dans une mesure notab

l e non seulemen~ de la puissance des unités d'équipement ma i s 

auss i de la c~u~e de projet qui est en règle générale , la chute 

maximale nette . 

La caractéristique énergétique de la centrale hydroélec

trique doit exprimer la préférence avantageuse relative naturel

le de la construction d ' une centrale ~yôroélectrique dans les 

conditio ns données, do nc la quantité totale de l ' énergie é lec

trique qui e st produite par unité caractéristique des principaux 

ouvrages de la construction , qui sont l e volume du béton (m 3 ) 

et la mase de l ' aci e r du maté rie l d ' é quipement (t) . Au lieu de 

la conversion de la masse de l'acie r en volume équivalent du 

béton , ou inversement, on exprime l e volume des travaux en une 

unité monétaire corr@une , e n US$. 

Afin que l ' indice calculé soit réëiproquement comparab

le, on choisit pour base les coûts d-' investissement des o uvrages 

spéciaux é nergetiques en relation aux coUts d 'investissements 

d 'une fictive "centrale hydroélectrique-type" (CHT ) dont la puis 

sance installée (en d e ux groupes) es t PI = 10 MW, l ors de la 

chute de proj e t H = 100 m. 

Les coûts d ' investissements réels des centrales avec 

des paramètres différents (PI , H) sont convertis aux coûts d ' in
vestissement . 
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relatifs de la centrale-type corrigée "CIRC" à l'aide de coef 

ficients de correction "CCC" indiqués dans le tableau N°35 d'ap

r è s la relation : 

CIRC = 0,1 . PI . CCC / 32 / 

Puissance 
installée 
(en 2 groupes) 

M\v 

1 

2 

5 

l Ü 

20 

40 

Tableau N° 35 

Chute de projet de la centrale hydroélectrique 
(ml) 

30 50 100 200 500 

2 , 650 2,450 

2, 35_ 2 , :87 

1,686 1, 569 

l ' 17 0 l' 09 2 1,000 0 , 940 

0,8 5 7 0,810 0,739 0 , 672 0,60 3 

0 , 730 :) ,67 3 0 , 6 0:: 0 , 537 0,484 

80 0,600 0,5 60 0 ,4 96 0,431 0,354
1 

1 

160 0 ,4 7 1 0 ,41 6 0,357 0 , 312 1 

320 0 , 359 0 , 305 0 , 26:: ! 

La caractéristique énergétiqu~ de la centrale hydroélec

trique d e même que les indice s IEB e t ISD est calculée e n deux 

variantes : 

I EC 1 = ~-l : C I RC /l3/ 
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o ù l es symbo l es "W" et "HG " ont la même signification q ue dans 

l es articles pr6céJents. ou fa i t gue l ' é nergie produi te e s t ex 

iJr imée en G\·lh et "CIRC " est une va l eur sans dimensions , la di

mens ion ré sul t a nte de 1 ' indice IEC : " Gvlh par la centrale hydro

é l ectriq u e - type ": GWh 1 CHT 

7 . 3 . 6 . ç~~~~~~~!ê~!g~~-~~~~g~~!g~~-9~_ê!~~-9~~~~~~g~~~~~ 

~Y9~Q~~~ES~~!g~~ -:!~ " 

La caractéri stiqu e énerg6tique du bar rage " IEB " démon 

tre la préférence avantageuse ~ : ~arrer la vallée en un certain 

l ieu d ' un certain secteur du cours d ' eau e t de l ' exploitation 

de l ' énergie du cours en question par une centrale hydroélec t ri

q ue au pied du barrage . 

La cacactéri stique é nerg é tique de la dérivation "l ED " 

complète l e t abl eau des préfé rences avan tageuses de la concen

t ration de l ' éne r gie hydraulique da n s le profil du barrage en 

valorisation des possibilités d ' obtenir une énergie supplémen 

taire par l e déca lage de la cen tra l e hydroélectr ique plus en 

ava l . 

La caractéristique é ne r gé tique de la centrale hydro élec

triqùe " IEC" exprime la préférence avantageuse de la construc 

tion d ' une c e ntrale hydro é l ectr i que dans les conditions propres 

au barrag e y com9r~s la dérivation éven tue lle , elle se r apporte 

e n conséquence à la quantité t otale de l ' énergie électrique in

clue dans les calculs des indices IEB ct IED. 

Po u r qu ' il soit poss i b l e d ' exprimer en un seu l indice 

la préférence avantageuse de l ' a l ternative particulière d e l ' a

mé nagement ~ydroénerg 6tique du site estimé :~e ce i 2~t p=é:~-~-
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naireme nt optimaliser aussi l a s o lution des o uvrages princ i paux) 

il est nécessaire de convertir tous les tro is indices en unités 

unitaires et cela sur la base des relat ions monétaires des prix 

d es ouvrages-~ypes principaux . Du :~~t qu 'il s ' agit d ' indices 

en natu~e nous choisissons comne base une uni t é de volume du bar 

rage- ~~?e qui se présente dans toutes l e s l ocalités étudiées . 

Les coeff icients de conversion sont : 

- CCEl , qu i sert a u calcul de la long ueur co rrig ée de la déri 

va tion énergétique "LDC " a u volume équivale nt corrigé 

du barrage- type " ~!BCD " 

CCEl = 8 550 00 0 : 4 6 240 000 3 = 0 , 18 49 hm /Lm 

- CCE2 , qui sert au calcul des coûts d ' investissement relatifs 

corrigés de l a centrale hyd r oé lectrique-type "CIRC" 

au volume équivalent corrigé du barrage- type "VBCC " 

CCE2 ~ 6 630 000 : 46 240 000 = 0 , 143 4 hm
3

/CIRC 

Les ca rac~éristiqucs énergétiques finales du s i te cal 

culées eD deux varian tes sJ~ilaires : 

- ~our la quantité totale de l ' éne rgie électr~c~e produite en 

une année moye nne " W" , 

- pour l ' éne:-~1 ie élee trique garant i e " vlG " , 

sont les suivantes : 

CE l = \1 (VI3C + VBCD + 

CE2 - \vG (VBC + VBCD + 

0Ù : 

VBC volume du barrage 

VBCD = CC El . LDC 0 1 184 9 

VBCC) 

VBCC) 

en terre 

. LOC 

/35/ 

/36/ 

type,corigé (voire 7 . 3 . ) 

/37/ 
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VBCD = volume du barrage en terre - type, équivalent à la longueur 

corrigée de la dérivation énergétique, 

VBCC = CCE2 . LDC = 0 ,14 34 . CIRC /38/ 

VBCC = volume du barrage en terre - type, équivalent à l ' unité de 
l a centrale hydroélectriqu e -type . 

A partir d e l 'indice "CEl", qui exprime combien de G\Vh 

d' é nergie é lectrique totale sera obtenue dans la l ocalité parti 

c ulière par installatiori fictive de 1 hm 3 / 10 6 m3; de barrage en 

terre - type, il est possible de calculer en orientation aussi 

l es coûts d ' investissemen t spéc ifique par unité de production 

"CISP " (énergie électrique tota l e) produite dans un aménagement 

énergétiq~e à ~ut J ~iuue : 

CISP = 46 240 : CEl /US~ / MWh / / 39 / 

où: le chiffre 46 240 représente l e prix forfa itai r e de s o uvrage s 
3 conununs e n US$ par 1 m de barrage et t e rre - type (d ' un vo-

3 lume 1 hm ) • 



7 . 4 . Relations approximatives pour le calcul du volume 

du barrage en terre 

Pour la plupart des sites évplués on ne dis9osera pas 

de données plus détaillées que les valeurs relevées des cartes 

géographiques, ce seront : 

la largeur de la va~lée au niveau de la crête du barrage , 

- la hauteur du barrage au-dessus du terrain. 

- la forme approximative du profil transversal de l a vallée . 

Pour les trois types de base des profils transversaux 

~e la vallée : 

- ~~ iangulaire 

- parabolique 

- t rapézoïdal, 

par l'intégra~lO~ des fonctions relatives on a établi les fonc

cions générales pour l e calcul du volume du barrage en terre . 

Les fonctions générales sont applicables pour une largeur quel 

conque de la crête (c) et une pente moyenne des talus (rn) . Sépa

rément est présentée la fonction ~our le typ donné du barrage 

~~ terre avec c = 5 et rn~ 2, 5 e~ ç~~a pour n ' importe quelles va

leurs de: 

- la longueur de la crête "L", 

- la hauteur au-dessus du terrain "H", 

- la largeur de la base du traoè -z'3 " B" . 

Un aperçu de toutes l es relations des calculs, aussi des 

schèm'*' et de leur application sont su::- la figure N° l . 

Les relations ont été dédu ites pour une forme symètr i~~e 


